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Le CDPB : un laboratoire pour le SCoT 
 

 

 

 
Le CDPB a décidé d’engager un travail de fond en vue de contribuer à l’élaboration du futur SCoT, et 
en lien étroit avec le Syndicat du SCoT Pays Basque Seignanx.  
 
Pour ce faire, le CDPB s’appuie sur sa contribution au Projet de territoire1, complétée par les 
enseignements tirés de la crise sanitaire en 2020. Une vision du « projet de société » que le CDPB 
entend actualiser dans les prochains mois. 
 
Pour nourrir la première phase d’élaboration du SCoT - le Projet d’aménagement stratégique (PAS) 
– le CDPB a plus spécifiquement engagé un double travail visant à :   

• repartir de la géographie réelle des « territoires vécus » pour alimenter la réflexion sur 
l’organisation territoriale que le SCoT appelle « réseaux de vie / réseaux de villes » ;  

• réinterroger quelques grands thèmes du SCoT, comme l’habitat, l’économie, l’agriculture et 
le tourisme…  

 
Un dispositif innovant et participatif a été mis en place avec des groupes de travail constitués sur 7 
points différents du Pays Basque, chargés de « cartographier » leurs modes de vie, de raconter le 
territoire vécu, ses enjeux et les défis pour l’avenir.  
En parallèle, 5 réunions thématiques ont eu lieu. Enfin, tou·te·s les membres du CDPB ont été 
invité·e·s à participer à un temps fort de mise en commun lors d’une plénière le 19 juin dernier.  
 
La synthèse de ces travaux, qui fait l’objet de cette contribution, a été remise aux élu·e· s du Syndicat 
du SCoT Pays Basque Seignanx à l’occasion d’un séminaire, le 15 juillet 2021, qui a rassemblé une 
trentaine de membres du Syndicat et une quarantaine de membres du CDPB, avec 4 ateliers de 
travail pour croiser les points de vue entre élu·e·s et acteur·rice·s de la société civile.  
 
Le Conseil de développement du Pays Basque invite les élu·e·s du Syndicat du SCoT à prendre en 
compte les propositions ici rassemblées pour finaliser le projet P.A.S attendu pour début 2022.  
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205 participant·e·s aux ateliers participatifs du CDPB sur le SCoT  
auxquel·le·s s’ajoutent une quarantaine pour le séminaire croisé CDPB / Syndicat du SCoT du 15 juillet 

2021. 

Jeudi 6 mai 

+ Jeudi 20 mai 

Saint Pée sur Nivelle 

par visio 

Habitat, habitant·e·s, territoire 

Mardi 11 mai Larceveau Agriculture-alimentation 

Mercredi 19 mai Labets-Biscay Groupe territorial 

Mardi 25 mai Menditte Groupe territorial 

Mercredi 26 mai Hendaye Groupe territorial 

Mardi 1er juin Saint Martin d’Arrossa Groupe territorial 

Mercredi 2 juin Cambo Groupe territorial 

Jeudi 3 juin Hasparren Economie 

Vendredi 4 juin Saint Palais Tourisme 

Mardi 8 juin Bayonne Groupe territorial 

Mercredi 9 juin Urt Groupe territorial 

Samedi 19 juin Ispoure  Plénière 

 

77 participant·e·s aux groupes territoriaux 

 30 citoyen·ne·s/ 47 représentant·e·s d’organisations socio-économiques 

75 participant·e·s aux groupes thématiques 

 30 citoyen·ne·s/ 45 représentant·e·s d’organisations socio-économiques 

53 participant·e·s à la plénière du 19 juin 

= 205 participant·e·s au total  

(130 personnes différentes / 30% des membres du CDPB) 

185h de temps de bénévolat 

 

Rappel des grandes phases d’élaboration du SCoT Pays Basque Seignanx 

 

 
[Extrait plaquette du SCOT]1 

 
1 https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2021/07/SCoT_prez.pdf 

https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2021/07/SCoT_prez.pdf
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Synthèse des préconisations du CDPB  
 
 

Des propositions de méthode  

 
 Réinventer la carte du territoire en intégrant une nouvelle approche (testée par le CDPB) 

sur les territoires vécus et ressentis par les habitants, leurs usages du « fonctionnement territorial », 
des réseaux de vie, de quartiers…  

 

 Renforcer les territoires de vie et de proximité des habitant·e·s : les « petites villes 

» de l’intérieur, les grappes de villages où émergent des pôles à consolider, et faire émerger une carte 
des quartiers urbains & ruraux pour identifier des points de centralité, de structuration, et d'intensité 
d'activités…  
 

 Trouver un modèle d’ensemble qui fasse cohérence, à l’image des propositions faites 

par le CDPB dans sa contribution au Projet de territoire : affirmer la poly-centralité du Pays Basque 
pour développer l’intérieur du Pays Basque, organiser les réseaux de mobilité pour faciliter le 
développement des territoires, développer de nouvelles approches urbaines pour accompagner le 
changement éco-citoyen  

 
 

Des orientations stratégiques, autour de 2 défis… 

 
1. Le défi social  
 
Le modèle de développement du Pays Basque doit être inclusif et solidaire, permettre aux jeunes et 
aux classes populaires de pouvoir y vivre. Il y a un grand danger à exclure une part importante de la 
population qui n’a plus les moyens de vivre sur le territoire : un territoire qui doit viser l’accueil, le lien 
social et le vivre ensemble.  
 
 

2. Le défi écologique  
 
Le modèle de développement doit être sobre ; favoriser les relocalisations, les mobilités douces, de 
nouvelles formes d’habitat ; contribuer à la lutte contre le changement climatique et à la réduction 
des gaz à effet de serre, à la diminution des impacts environnementaux. SCoT / CDPB #1 6  
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…& de 4 principes d’aménagement  

 
Principe  
 

Mettre la priorité sur la maîtrise publique du foncier pour stopper l’étalement urbain 
et la flambée des prix  

 
• sortie du modèle de la « maison individuelle isolée dans la campagne » ; 

• priorité sur la maîtrise publique du foncier et la construction de « la ville sur la ville » ; 

• compensations foncières à organiser entre fonciers économiques, agricoles, urbains. 

 
 
Principe   
 

Faire du développement économique un levier de rééquilibrage territorial et un 
préalable au développement urbain  
 

• déploiement d’une stratégie de foncier économique et d’accompagnement des entreprises 
vers l’intérieur du Pays Basque ; 

• déploiement et organisation de l'appareil de formation sur tout le territoire ;  

• appui à l’entreprenariat à utilité sociale et écologique (dont ESS) ; 

• décentralisation de l’animation locale et déconcentration des services de l’Agglomération ; 

• limitation des aménagements touristiques et priorité aux équipements, services, offres de 
transport servant à l'année aux habitant·e·s (et donc aux visiteur·euse·s) ; 

• orientation vers un « tourisme de découverte », ancré sur l’activité économique locale. 

 
 
Principe   
 

Aller vers un aménagement agricole du territoire en phase avec la relocalisation de 
la consommation et la pérennité d’un territoire « entretenu »  
 

• préservation des terres à fort potentiel agronomique ; / CDPB #1 7  

• structuration des filières dans une logique de diversification des productions ; 

• développement autour des villes du Labourd d’une agriculture maraichère ; 

• « zones agricoles protégées » pour reconstituer un espace foncier agricole ; 

• appui à la transmission des exploitations en Basse-Navarre et Soule. 
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Principe  
  

Permettre aux communes structurantes (hors BAB) de se développer en innovant 
dans les formes d’habitat et d’urbanisme  
 

• règles d’urbanismes différenciées : la règle du « zéro artificialisation nette » pas toujours 
adaptée, en dehors du BAB et des petites villes ; 

• priorité au bâti ancien ; 

• urbanisme qui respecte le patrimoine naturel et culturel, les paysages ; 

• stratégies d’accueil local auprès des nouveaux·elles arrivant·e·s sur les territoires.  
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Un SCoT au service d’un projet       

de société & de territoire 
 

 

 

Le SCoT est entendu comme une déclinaison dans un projet d’aménagement du Projet de société / 

du territoire défini plus collectivement et plus globalement. 

Lors de la plénière du 19 juin dernier, il a été rappelé le rôle historique de la société civile, mobilisée 

autour du CDPB dans la co-écriture de ce projet de territoire, qui doit constituer à la fois le socle et 

la boussole de l’ensemble des stratégies mises en œuvre sur le Pays Basque. 

 

 

 
 

Le projet de territoire « Pays Basque 2010 » (défini entre 1992 et 1997) s’était décliné en « Schéma 

d’aménagement » mettant en valeur notamment trois espaces (côte, intérieur et « zone 

intermédiaire »). 

Le projet « Pays Basque 2020 » (élaboré entre 2005 et 2006) avait ouvert une démarche prospective 

sur l’aménagement futur du Pays Basque en proposant de nouveaux pactes entre territoires2. 

Le futur SCoT Pays Basque Seignanx est l’occasion d’un nouveau cadre d’aménagement du territoire 

pour décliner un « projet de société & de territoire », pour lequel le CDPB continue à apporter un 

éclairage important au service des acteurs du territoire et de la Communauté d’agglomération. 

 
2 https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2019/08/Amenageons_le_pays_basque.pdf 
 

https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2019/08/Amenageons_le_pays_basque.pdf
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Un Pays Basque au milieu du gué ? 

 

Dans le diagnostic de 2018, le CDPB avait 

exprimé que le territoire était dans un moment 

de bascule, dans le « cercle vicieux » de 

l’attractivité mal régulée se retournant contre 

ce qui le fonde : le patrimoine naturel et 

culturel, le cadre de vie du territoire. 

 

 

 

 

Bref, le risque d’un Pays Basque à deux 

vitesses résumé ici dans la version 

actualisée en 2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Des valeurs et des ressources territoriales à revaloriser 
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Les 4 ambitions du Projet de société / de territoire : 

 

 

 
 

 

Les 7 axes stratégiques  

(détails page suivante) 
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Les 9 enseignements de la crise3  

 

① L’ECONOMIE REELLE  

RE-QUESTIONNEE 

 

• Réappropriation de l’économie du 

Pays Basque et volonté de réduire 

sa dépendance extérieure. 

• Revalorisation et renforcement 

d’une économie locale à forte 

utilité sociale. 

• Implication des acteur·trice·s et des 

habitant·e·s dans le partage du 

projet économique. 

②  UNE ENTREE DE PLAIN-PIED DANS LA 

SOCIETE DU NUMERIQUE 

 

• Aménagement d’un Pays Basque 

connecté et lutte contre les nouvelles 

fractures numériques. 

• Mutations  vers de nouveaux modes de 

travail-télétravail - à saisir 

collectivement ! 

• Maîtrise de cette nouvelle attractivité et 

de ses effets pour le territoire - 

logements.  

③ UNE NOUVELLE GEOGRAPHIE DE LA 

PROXIMITE ET DU CADRE DE VIE 

 

• Nouveaux paysages ruraux et urbains 

en phase avec les nouvelles attentes 

sociétales : espaces apaisés, mode de 

vie + écologique, vivre ensemble... 

• L’hyperproximité, enjeu majeur de la 

qualité du cadre de vie et des politiques 

d’aménagement. Production de 

logements accessibles et + qualitatifs. 

 

④  L’ALIMENTATION AU CŒUR DES 

PREOCCUPATIONS  

 

• Des modes de consommation 

locale plébiscités et la nécessité 

d’accompagner leur 

conscientisation durable.  

• L’organisation territoriale de la 

distribution des circuits courts. 

 

⑤ LE LIEN SOCIAL, FACTEUR D’UNE 

SOLIDARITE RENOUVELEE  

 

• Les liens faibles, vecteurs de solidarité 

et de sens dans le rapport au territoire / 

au quartier.  

• Mobiliser dans la durée ce « capital 

social » ! 

• Soutenir et accompagner les initiatives 

citoyennes, et de nouvelles 

coopérations avec les professionnels et  

institutions.  

⑥ UNE MOBILISATION COLLECTIVE 

AUTOUR DES VULNERABILITES 

 

• Des situations de vulnérabilités 

rendues visibles, d’autres toujours 

invisibles : détecter et mesurer leur 

ampleur. 

• Les femmes parmi les plus vulnérables 

: métiers en première ligne, spectre du 

chômage, violences domestiques… 

• Nécessité de passer d’une solidarité 

sectorielle et ponctuelle à une prise en 

charge collective et dans la durée, 

associant collectivités publiques, 

monde associatif et habitant·e·s.  

 

 

⑦ UNE FRONTIERE A TRANSCENDER 

 

• Le retour de la « frontière », un 

territoire transfrontalier mis entre 

parenthèses.  

• La reconnaissance du territoire 

transfrontalier comme bassin de vie, 

territoire de projet et espace de 

politiques publiques spécifiques.  

 

⑧ UNE ATTENTE DE CITOYENNETE 

TERRITORIALE 
 

• Verticalité et centralisme contestés: le 

local plébiscité. 

• L’attente d’une démocratie 

collaborative et horizontale : inclure 

d’autres cercles de citoyens sur un 

territoire à forte mobilisation sociale. 

• L’implication des nouveaux habitants 

autour des valeurs du territoire.  

⑨ UN MODELE DE DEVELOPPEMENT A 

REORIENTER 

 

• Accélération de l’émergence d’une 

nouvelle économie, de nouvelles 

filières circulaires de la transition et 

des modes de consommation qui leur 

sont favorables. 

• (Re)territorialisation et relocalisation 

de l’économie, ses activités et ses 

fonctions. 

 

 
3 Contribution sur la crise, réalisée après une enquête publique : https://societecivile-paysbasque.com/wp-

content/uploads/2020/07/20200723_CDPB-IEHGK_Contribution_9Enseignements.pdf 

https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2020/07/20200723_CDPB-IEHGK_Contribution_9Enseignements.pdf
https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2020/07/20200723_CDPB-IEHGK_Contribution_9Enseignements.pdf
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Un SCoT au service                                

d’une géographie des modes de vie       

et d’un nouvel équilibre entre territoires 
 
 

Le CDPB a proposé à ses membres de raconter leurs territoires : leurs valeurs, leurs ressources et 

leurs atouts, et comment ils vivent ces territoires. Ils ont cartographié leurs modes de vie, identifié 

les enjeux de développement propres à ces territoires et les nouveaux défis à relever.  

Ces « portraits sensibles » des 7 territoires sont présentés en ANNEXE. 

 

 

CE QU’IL FAUT RETENIR 

 

Du point de vue des participant·e·s, le Pays Basque est foncièrement polycentrique : historiquement 

et culturellement, dans ses modes de vie et ses aspirations. Il n’y a pas de « Pays Basque intérieur » 

et de « côte », mais plutôt une diversité de territoires où se mêlent ruralité et développement 

urbain. Le péri-urbain se confond avec des territoires qui se vivent comme des écosystèmes 

relativement autonomes (ou qui aspirent à l’être davantage). L’approche « zone intermédiaire » (cf. 

Pays Basque 2010) et l’idée d’une « agglomération littorale » sont à dépasser, car elles n’arrivent 

pas à raconter la réalité de l’urbanisation sur les différents territoires, et plus globalement le 

développement propre au Pays Basque. Sans doute en ce sens, un « péri-urbain » plus classique se 

déploie bien plus sur le Seignanx. 

Pour les membres du CDPB, ni Bayonne, ni le BAB ne peuvent seules endosser le rôle de capitale du 

Pays Basque, de « vitrine ». Pour autant, le BAB jour un rôle majeur dans le développement du Pays 

Basque, par la densité d’offres de services, de transport, de logistique, d’emploi, d’équipements, 

d’offre de formation… Mais l’avenir se joue dans un nouveau rééquilibrage territorial entre une 

diversité d’écosystèmes territoriaux. Le Pays Basque a une histoire polycentrique et aspire à 

poursuivre cette trajectoire, à contrario des logiques de métropolisation vécues dans d’autres 

grandes agglomérations. 

Cette organisation spécifique nécessite de mieux intégrer les nouveaux défis de la transition 

écologique, de l’économie du foncier et des ressources, d’autres modèles d’habitat, etc.  
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Polycentrisme : entre réalités et aspirations 

Des bassins de vie résistants en Soule et Basse-Navarre 

 

L’analyse portée par les membres du CDPB interrogé·e·s confirme que les territoires de Soule, 

d’Amikuze et de Garazi-Baigorri font « systèmes », avec un développement propre, bien moins 

dépendant notamment de « la côte » que ce qui est parfois véhiculé. Les mobilités domicile-travail 

entre ces territoires et le BAB demeurent minoritaires (cf. carte 2 et figure 1 en Annexe). Un 

développement où la place de l’agriculture est fondamentale pour la vitalité des villages, générant 

(comme souligné dans l’atelier Agriculture) une économie induite importante (1 exploitation c’est 5 à 

10 emplois indirects). Mais la vitalité économique est aussi artisanale et industrielle (cf. carte 3 en 

Annexe), et tient aussi à une dynamique sociale et culturelle forte, un ancrage qui se traduit par une 

capacité d’initiative, une culture entrepreneuriale, des réseaux de solidarités… qui contribuent à la 

résistance de ces territoires, comme en témoignent les ratios emploi / populations (figure 2 en 

Annexe). 

Les échanges avec les membres montrent combien de grands projets comme le développement de 

l’hôpital à Saint-Palais ont un impact sur un périmètre large (Pays d’Hasparren, toute la Basse-Navarre 

et la Soule), avec des évolutions induites sur d’autres pratiques des habitant·e·s. 

 

Des micro-bassins de vie, parfois à l’échelle des quartiers  

 

L’analyse des représentations racontées ou dessinées par les membres du CDPB laisse entendre que si 

la commune est un repère de cohésion et d’identification, cela n’en fait pas pour autant une 

centralité. Ce sont bien plus ses bourgs-centres ou ses quartiers qui dessinent les territoires de vie, 

les habitant·e·s réinventant leurs centralités entre leurs quartiers et ceux d’autres communes.  

 

Exemple : les quartiers au sud d’Urrugne sont liés dans le quotidien au bassin d’Hendaye et de Txingudi ; 

ceux du Nord à Ciboure-St-Jean ; de mêmes ceux de l’ouest de Lahonce à St Pierre d’Irube/Bayonne, et 

ceux à l’est aux villages d’Urcuit-Urt. Bien d’autres exemples peuvent être cités également sur le BAB : 

tel quartier d’Anglet tourné vers Biarritz, tel autre vers Bayonne, etc. 

 

Ces micro-bassins de vie sont certes liés à l’histoire et à la géographie du territoire, à l’évolution de 

l’urbanisme, à l’équipement commercial… Mais ce que nous raconte ce panel d’habitant·e·s, c’est 

que c’est tout autant la dynamique de la vie locale, associative, et entrepreneuriale (au sens large du 

terme) qui fait territoire : culture, sport, fêtes, réseaux de solidarités, dynamisme du petit commerce, 

des entreprises locales… et plus globalement la densité d’initiatives locales qui crée un maillage social 

favorable à un écosystème de vie, de liens, de pratiques. 

L’énergie mise par les habitant·e·s à vivre là où ils·elles habitent a été soulignée, ce qui leur permet de 

révéler toutes les ressources qui existent dans leur territoire, dans chacun de ses recoins... mais aussi 

de développer un attachement fort, voire un amour pour leur territoire. Un attachement à son 

patrimoine naturel et culturel notamment, qui lui apporte beaucoup d’identité. 
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Une dépendance relativisée entre le BAB et les territoires périphériques 

 

Sur les territoires dits « péri-urbains » par rapport au BAB (Errobi, Nive-Adour, Pays d’Hasparren et 

Bidache…), les membres du CDPB expriment que les habitant·e·s veulent faire localement le plus de 

choses possibles de leur quotidien, et le font souvent déjà : achats quotidiens et de proximité, 

activités sportives, engagement associatif, action sociale/solidarités, achats producteurs locaux, etc. 

La dépendance au BAB est moins quotidienne qu’elle a pu l’être par le passé, et le numérique y est 

aussi pour beaucoup, puisque tout un pan de la vie administrative est dématérialisé et se fait 

aujourd’hui via Internet. Si on ne travaille pas sur le BAB, on est ainsi amené à n’y aller que 

ponctuellement, le territoire offrant suffisamment d’activités. 

 

Cette « autonomie » se ressent ainsi à 10 / 15 km du BAB, dès lors qu’il y a d’autres centralités bien 

équipées (comme Cambo pour Errobi, comme Urcuit-Urt pour Nive-Adour…). Cela se reflète dans 

l’intensité des flux entre le BAB et le reste du territoire, qui diminue dès lors qu’on dépasse cette 

quinzaine de kilomètres de distance. 

Sur le littoral, le BAB demeure influent pour le territoire autour de St-Jean de Luz, même si cette ville 

est aussi une centralité bien équipée. Il est beaucoup moins influent pour le territoire autour 

d’Hendaye, davantage tourné vers l’agglomération d’Irun.  

 

D’une certaine façon, la péri-urbanisation du BAB est limitée côté Pays Basque car elle se confronte : 

- à une géographie qui empêche une réelle continuité urbaine ; 

- à des territoires qui ont renforcé leurs offres (services, commerces, équipements), qui ont 

leurs propres profils économiques et potentialités de développement, et qui ont su maintenir 

une vie locale, sociale et culturelle riche.  

 

Le péri-urbain se déploie bien plus sur le Seignanx, du fait de la géographie et d’une attractivité plus 

forte vers le BAB (près de 40% des flux domicile/travail, cf. carte 2).  

  

Quel rôle du BAB pour le territoire ? 

 

Le BAB est reconnu comme un pôle économique et d’emplois majeur et une porte d’entrées et de 

sorties du territoire fondamentale (ports, aéroport, gares/TGV, logistique, actifs, tourisme) mais pas 

comme « la centralité » du territoire. Ce n’est pas que le BAB ne fasse pas « agglomération » (ou petite 

métropole) – au contraire, avec le BAB, le territoire dispose d’une offre digne des grandes 

agglomérations – mais qu’il n’est pas reconnu dans sa fonction « capitale ». Pour les participant·e·s 

aux travaux (y compris les habitant·e·s du BAB interrogé·e·s), ni Bayonne ni le BAB ne peuvent 

revendiquer ce statut car ils ne peuvent pas représenter seuls le Pays Basque, le capital culturel et 

naturel sur lequel ils·elles s’appuient se jouant en très grande partie en dehors de leur périmètre. Ainsi, 

il n’est pas souhaité que les 3 principales villes captent le développement économique au détriment 

des autres territoires. Ce développement doit être partagé et équilibré (aux dires même des néo-BAB). 

Au final, le BAB (Bayonne en particulier) est envisagé comme un espace de convergences qui peut 

réunir tout le territoire lors de grands rassemblements (sociaux, politiques, festifs), et jouer un rôle de 

« porte drapeau ». 
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Lors de la Plénière du 19 juin, cette vision a été relativisée, notamment face à la quantité de flux 

journaliers entre le BAB et les territoires voisins. Cela laisse à penser que le polycentrisme est un 

souhait plus qu’une réalité : une organisation polycentrique du territoire, permettant des modes de 

vie principalement articulés autour des micro-bassins locaux, représente un horizon à atteindre tout 

en étant déjà une réalité concrète pour une partie de la population, qui souhaite la voir se conforter. 
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Un développement urbain spécifique au Pays Basque 

à révéler 
 

Lors des différents ateliers thématiques, nous avons constaté que la 

façon de représenter l’urbanisation a soulevé des 

interrogations voire des remises en question de la part des 

acteur·rice·s qui ont participé. 

 

• Les cartes d’urbanisme figurent un étalement urbain en 

tache d’huile, comme si la ville s’étalait en gradient, se 

propageant du littoral vers l’intérieur (comme c’est le cas 

dans cette carte sur la croissance démographique, et 

également en Annexe, la carte 1 sur l’évolution du nombre 

de logements). 

Ex : St Pée-sur-Nivelle est en « zone rouge », alors que la commune est faite d’un bourg, de 

quartiers répartis sur un espace agricole et naturel avec des espaces de forêts, de landes…  

• …sans tenir compte de la géographie réelle : la pente, en particulier, qui est présente sur quasi 

tout le territoire (ainsi, en matière de mobilité, les modes doux ne peuvent pas s’appréhender 

comme sur un territoire plat). 

• Les cartes ont donc tendance à « aplatir » le territoire en agrégeant les données, avec un 

regard porté depuis la ville sur le reste du territoire… 

 

Le modèle d’urbanisation du Pays Basque ne peut pas se comparer à celui d’autres agglomérations 

françaises, qui se sont constituées par cercles autour d’une ville centre de grande taille (cf. illustrations 

ci-dessous à visée pédagogique, présentées lors de la Plénière). 

 
 

  

 

Pour résumer : 

 

à l’échelle du Pays Basque, un archipel de territoires 

à l’échelle des bassins de vie, un archipel de quartiers 
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Une « ambiguïté rural/urbain » ? 
 

Comme évoqué plus haut, le développement du Pays Basque est à appréhender aussi au regard de 

l’histoire et des dynamiques sociales et économiques qui ont façonné le territoire : Anglet était un 

territoire de maraîchers quand Saint-Martin d’Arrossa était un territoire industriel ! 

 

Une culture « rurale » de la ville ? 

 

Les habitant·e·s du BAB interrogé·e·s ont loué l’art de vivre du BAB, évoquant même l’idée de grand 

jardin, où il y a de la place pour urbaniser encore, où on peut circuler d’un point à l’autre : très loin de 

l’image d’un BAB perçu (surtout de l’extérieur) comme saturé et dénaturé par ses constructions.  

Ces mêmes habitant·e·s sont très attaché·e·s à leur territoire, leur quartier et leur ville de 

rattachement, quand les « banlieusard·e·s » (de Bidart à Arbonne, de Bassussarry et St-Pierre d’Irube), 

et tou·te·s celles·ceux des autres territoires qui viennent sur le BAB (visiteur·euse·s et touristes) 

appréhendent le BAB comme une offre globale, piochant dans ses villes ce dont ils ont besoin… malgré 

une mobilité de plus en plus contraignante. 

D’un côté, 3 villes « moyennes » qui jouent chacune leur carte, voire se concurrencent. De l’autre, la 

perception d’une seule « agglomération », avec une offre digne des grandes agglomérations 

(conséquence positive de cette concurrence), pour le bonheur des utilisateurs et des consommateurs 

de leurs équipement, services, commerces. 

Cela soulève une ambiguïté, qui semble collectivement entretenue : l’atout de la diversité urbaine, 

aujourd’hui éclatée à l’échelle de l’ensemble « BAB », peut être un inconvénient majeur pour 

l’émergence de la ville du XXIème siècle et qu’on souhaite plus dense, plus sobre, plus efficace dans le 

transport en commun, redonnée aux piétons, au vélo, revégétalisée… 

 

Entre étalement urbain et rural préservé… 

 

L’analyse des discours des acteur·rice·s consulté·e·s, notamment celles et ceux vivant sur les territoires 

de Nive-Adour et Errobi, montre une autre ambiguïté qui porte aussi sa voie de résilience. Sur ces 

territoires dits « péri-urbains », on se vit comme en milieu rural (« rural préservé ») et à l’écart du BAB 

(« autonomie » et attachement au territoire local…). On ne souhaite a priori pas trop se développer 

pour ne pas devenir des communes-dortoirs : seule Ustaritz est perçue comme cela, mais surtout pour 

des nouveaux·velles arrivant·e·s qui n’auraient pas d’ancrage local. 

On se vit comme donc « à la campagne » alors que tous les indicateurs (routes, constructions...) 

renvoient un fort développement et des flux très importants avec le BAB.  

Pour autant, on a conscience des conséquences graves du « grignotage du territoire » (évoqué en ces 

termes) qui nous amène dans les impasses que nous connaissons aujourd’hui : étalement des maisons 

individuelles (revendues à prix d’or), manque d’offre pour les nouveaux besoins… 
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Il est rappelé lors de la Plénière que ce 

grignotage est surtout dû au « laisser-faire ». 

Des communes qui ont laissé leurs cartes 

communales s’ouvrir à l’urbanisation, un 

manque de culture de la maîtrise publique, le 

culte de la propriété… un contexte très 

favorable à la dérégulation et à la promotion 

privée. 

 

Une culture industrielle en Pays Basque intérieur 

 

Les récits en Pays Basque intérieur permettent de redessiner la carte des vallées industrielles 

(extractions, mines…) qui ont connu des brassages importants de populations étrangères. On retrouve 

par exemple à Saint-Martin d’Arrosa la trace du modèle Mondragon et de la logistique ferroviaire, 

tandis que celle de l’industrie de la chaussure à Hasparren est présente dans la mémoire collective. 

Bref, toute une culture industrielle révélée et qui s’appuie sur un renouvellement notable du tissu 

industriel : les 1.000 emplois industriels actuels en Soule, le déploiement de l’aéronautique et de 

l’industrie des matériaux (Ayherre, Arbérats, Mauléon..), l’importance du tissu de PME 

agroalimentaires (Bonloc, Hélette, Larceveau, Aïcirits…) et d’autres PME phares qui ont choisi de rester 

sur leur territoire (ex. du siège d’Etchart à Irissarry). 

 

On est donc loin de l’idée d’un BAB industriel (secteur qui ne représente que 6% de ses emplois), et 

d’un Pays Basque intérieur agricole (22% d’emplois industriels en Soule !). 

 

Aussi, aux côtés d’une agriculture très vivante et socle important des territoires ruraux, l’intérieur du 

Pays Basque est immanquablement un territoire d’accueil pour les TPE / PME industrielles, et de toute 

une nouvelle économie de l’innovation ne nécessitant pas d’accès rapides à l’autoroute ou au train. 

Un redéploiement pour un rééquilibrage très attendu par les acteur·rice·s locaux·ales, afin de 

développer et fixer des emplois en lien avec les savoir-faire et les compétences du territoire. 
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Des territoires voisins avec des liens différenciés 
 

Mis à part pour les habitant·e·s des territoires « Xarnegu » (d’Urt à Biscay) plus fortement tourné·e·s 

vers les Landes et le Béarn, ils sont perçus comme des territoires extérieurs avec lesquels les liens sont 

essentiellement fonctionnels : des « points de chute » pour des balades, un événement. Car le ressenti 

est que ce sont les habitant·e·s de ces territoires « qui viennent surtout chez nous » : les habitant·e·s 

du Seignanx vers le BAB (plus du quart des jeunes scolarisé·e·s dans l’enseignement secondaire), 

ceux·celles qui empruntent le pont d’Urt, ceux·celles de la région de Sauveterre-Salies qui viennent sur 

Saint-Palais… Les acteur·rice·s de Soule ont exprimé que leurs liens fonctionnels avec Oloron 

s’estompent que ce soit pour des questions culturelles, ou pour l’effet joué par le pôle de Saint-Palais 

et de son hôpital, ou encore par l’accessibilité du bus Tardets-Bayonne. 

 

En revanche, les liens sont forts avec les territoires de Navarre et le Gipuzkoa, que les participant·e·s 

mentionnent comme faisant une partie intégrante de leur (grand) territoire de vie, avec qui se trament 

des liens affectifs (familles, réfugié·e·s…), des coopérations économiques, où on aime aller pour 

randonner, faire du shopping, profiter de la vie sociale, d’événements culturels… Des liens 

particulièrement forts sur Txingudi, et entre les vallées du Baztan et un large territoire d’Ascain à 

Urepel. 

 

Enfin, l’agglomération transfrontalière Irun-Fontarrabie-Hendaye (qui s’étend jusqu’à Biriatou et une 

partie d’Urrugne) se vit comme un seul et même territoire, dont le « poids » est équivalent à celui du 

BAB. Très ouvert en temps normal, cet espace peut cependant se refermer rapidement, comme l’a 

montré la crise du COVID : la coupure frontalière s’est réaffirmée, jusqu’à nier l’existence du territoire 

de vie des habitant·e·s concerné·e·s. 
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Les préconisations pour le SCoT 
 

➔ Révéler cette géographie, cartographier ces réseaux de vie, de quartiers, ces « fonctionnements 

territoriaux », et réinventer la carte du territoire intégrant les vécus… 

 

• Approfondir ce travail de réappropriation du territoire par les acteur·rice·s : en poursuivant les 

ateliers territoriaux avec les membres du CDPB déjà consulté·e·s, en créant le débat sur 

d’autres parties du territoire, en l’élargissant aux habitant·e·s… ? 

• Mener un travail spécifique sur le Seignanx. 

• Développer un atelier de nouvelles cartographies avec le syndicat du SCoT pour intégrer dans 

le projet de carte actuelle (illustration ci-dessous) la réalité des territoires vécus. 

 

 
 

 

➔ S’appuyer sur ces différentes échelles pour imaginer l’aménagement du territoire des 30 

prochaines années, avec la perspective de renforcer les territoires de vie et de proximité des 

habitant·e·s. 
 

Exemples tirés des ateliers du CDPB : 

✓ Renforcer les « petites villes » de l’intérieur : Cambo, Hasparren, Saint-Palais, Mauléon, Saint 

Pée sur Nivelle… 

✓ Des grappes de villages où émergent des pôles à consolider, au croisement de plusieurs axes 

de transport : autour d’Ossès-Arrossa-Irissary, Urcuit-Urt-Bardos… 

✓ Des centralités intermédiaires jouant un rôle de lien entre territoires/bassins : Bidache, 

Larceveau, Tardets. 

✓ Une carte des quartiers urbains & ruraux pour identifier des "points de centralité", de 

structuration, et d'intensité d'activités (petit habitat collectif, tiers-lieux, co-working) : une 

alternative à l’étalement urbain, en phase avec l’identité du territoire à revisiter dans ses 

échelles historiques – etxe / quartier / commune / province / Pays Basque. 
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➔ Trouver un modèle d’ensemble qui fasse cohérence, à l’image des propositions faites par le CDPB 

sur « l’éco-métropole rurale & urbaine » dans sa contribution au Projet de territoire, à mettre en lien 

avec des propositions issues des dernières contributions du CDPB sur l’habitat (PLH), la mobilité (PDU), 

et les enjeux de transition écologique & énergétique (PCAET)… 

  

Dans la Contribution au Projet de territoire, 3 grandes orientations étaient déjà affirmées  

 

• Affirmer la poly-centralité du Pays Basque pour développer l’intérieur du Pays Basque :  

> Redéfinir les zones de développement de demain dans tous les champs de la vie économique 

et sociale (habitat, zones d’activités, formation…) autour de centralités comme Mauléon, 

Saint-Palais, Cambo, en combinant systématiquement des offres de mobilité. 

> Installer les futurs centres de décision dans la zone rétro-littorale : services de la CAPB, 

centres de formation, autres administrations et services publics… 

> Combiner politique volontariste d’implantation économique, réhabilitation des centres-

bourgs et politique d’attractivité des vallées, connexion très haut débit des centre-bourgs, 

maintien des services publics, offre de logement et de mobilité adaptés, promotion du cadre 

de vie en Pays Basque intérieur.  

> Créer de nouvelles cohérences dans l’aménagement du territoire entre habitat, économie 

et offre de mobilité en s’appuyant sur les PLUi et le futur SCoT. 

 

• Organiser les réseaux de mobilité pour faciliter le développement des territoires  

Les propositions ont été actualisées dans la contribution au PDU4 

> Inciter aux changements de comportements (habitant·e·s, entreprises…). 

> Densifier l’offre de transport (bus express, TER devenant RER..) et articuler les offres. 

> Prioriser les modes doux (piéton, plan vélo…) et réduire la place des voitures les plus 

carbonés en centre-ville (péage urbain…). 

25 actions ont été proposées pour décliner ces orientations5. 

 

• Développer de nouvelles approches urbaines pour accompagner le changement éco-citoyen 

> Prioriser des formes plus compactes de l’urbanisme et de l’habitat, dans une logique de « 

construire de la ville sur la ville » et de meilleure gestion de l’espace public. 

> Développer un urbanisme durable intégrant la protection du patrimoine naturel (eau, 

biodiversité, milieux, paysages de la montagne au littoral, trames vertes et bleues…), la mesure 

des risques et des effets du changement climatique, des risques. 

> Mener un travail de recherche et de sensibilisation pour penser le mode d’urbanisation de 

demain. 

 

En matière d’urbanisme et d’habitat : se référer à la Contribution du CDPB au PLH6 et à celle sur le PCAET7. 

 
4 https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2019/08/Contribution_Mobilite%CC%81s_190514_DV.pdf 
5 https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2019/10/Contribution2CDPB_PDU_adopteeCD10102019.pdf 
6 https://societecivile-paysbasque.com/wp-
content/uploads/2019/08/Contribution_PLH_1_26.03.19_DVadopte%CC%81.pdf 
7 https://societecivile-paysbasque.com/wp-
content/uploads/2019/09/20190606_ContributionPCAET_adopte060619COPAR-.pdf 

https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2019/08/Contribution_Mobilite%CC%81s_190514_DV.pdf
https://societecivile-paysbasque.com/wp-content/uploads/2019/10/Contribution2CDPB_PDU_adopteeCD10102019.pdf
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Les grands principes                                              

pour un projet d’aménagement stratégique 
 

 

Des enjeux communs aux différents territoires 
 

Sur tous les bassins de vie explorés, et à travers tous les ateliers thématiques proposés, un constat 

partagé émerge : l’accélération de la crise du logement ces dernières années au Pays Basque. 

L’immobilier devient hors de prix jusqu’à Garazi, les prix décollent en Amikuze où les biens mis en 

vente s’arrachent en quelques jours, et une forte augmentation est remarquée aussi en Soule.  

Les raisons sont diverses : manque d’offres face à une demande qui explose, offres inadaptées aux 

jeunes et jeunes ménages (peu de terrains à bâtir, peu de locatif adapté aux besoins, concurrence 

avec les meublés de tourisme - voir la Carte 7 en annexe), un bâti ancien soit revendu à de 

nouveaux·velles arrivant·e·s, soit laissé en l’état et vacant (indivisions qui bloquent les mises sur le 

marché…). 

Une prise de conscience s’est généralisée : l’impératif de mettre fin à l’étalement urbain, de plus en 

plus coûteux pour tout le monde, et l’une des conditions de la préservation des espaces naturels et 

du cadre de vie. 

 

Outre l’attachement au patrimoine naturel (un « patrimoine » plus qu’un « environnement », une 

biodiversité), les acteur·rice·s attendent que l’agriculture soit érigée comme une priorité, car c’est 

l’un des moteurs essentiels de la vie économique et sociale de la majorité du territoire (voir la part 

du territoire concernée par l’activité agricole, Carte 5, et les menaces qui pèsent sur l’activité agricole 

Carte 4). 

 

Sur chaque territoire, les participant·e·s aux ateliers expriment leur attente d’un fort rééquilibrage 

économique vers l’intérieur du Pays Basque, facteur de rééquilibrage territorial (lieux d’emplois et de 

travail, de formation) et condition préalable à la poursuite du développement. Cette attente est 

d’ailleurs partagée par les habitant·e·s du BAB, qui considèrent que leur territoire ne doit pas 

« aspirer » la dynamique des autres territoires. 

Les participant·e·s insistent sur le développement et l’implantation d'activités productives, 

industrielles et de manière générale à forte « valeur ajoutée territoriale » et à faibles impacts :  

- créatrices d’emplois pérennes, d’innovations produits ; 

- ancrées sur les ressources du territoire (naturelles, culturelles, etc) ; 

- à valeur ajoutée environnementale, sociale, pour l’alimentation locale ; 

- nouvelle économie de la transition écologique, du recyclage8.  

  

 
8 Voir l’expérimentation Tranz’eKo (animée par le CDPB, en partenariat avec l’ADEME) 
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En termes de modèle d’aménagement et de développement, les participants ont ainsi réaffirmé le 

double défi social et écologique : 

- répondre aux besoins de la population de pouvoir habiter et vivre sur leur territoire (jeunes, 

classes moyennes, précaires…) : ne pas laisser la mécanique des marchés fonciers et immobiliers 

exclure certains habitant·e·s des territoires… alors que le dynamisme associatif permet une 

solidarité pour des populations précarisées et une intégration plutôt efficace des nouveaux et 

nouvelles habitant·e·s.  

- inventer des modèles d’urbanisation moins consommateurs d’espace, et plus économes en 

ressources d’une manière générale, par une politique d’habitat favorable aux économies 

d’énergies (lutte contre les passoires thermiques) et par des réseaux de transport en commun 

bien plus efficaces et des logiques de mobilité adaptées aux différents territoire (densités de 

population, pentes…). 

 

Même si des efforts pour bâtir la « ville sur la ville » peuvent être faits dans tous les centre-bourgs, et 

qu’une densification modérée des périmètres déjà urbanisés peut suffire à satisfaire les besoins, 

certaines communes ont au bout du compte très peu de marge de manœuvre. A l’intérieur du Pays 

Basque, pour répondre aux besoins (notamment des jeunes et jeunes familles), développer certains 

villages et y renouveler les générations, il sera nécessaire de pouvoir ouvrir encore des terrains à 

l'urbanisme. 

 

Enfin, les acteurs expriment à leur manière la nécessité de réinventer les rapports au « Sud » (Euskadi, 

Navarre) : 

- « s’inspirer du Sud » : pour réindustrialiser nos territoires ; pour voir les atouts (et les limites) 

de leurs modèles urbains ; 

- « inspirer le Sud » qui envie notre modèle agri-agro ; en faire des clientèles privilégiées pour 

le tourisme (proximité géographique et culturel, et partage des « codes » pour visiter le 

territoire). 
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Des orientations stratégiques                          

autour de 2 défis et 4 principes d’aménagement 
 

 

Lors de la Plénière du 19 juin, les participant·e·s ont réaffirmé deux ambitions qu’ils espèrent retrouver 

dans la « colonne vertébrale » du projet de SCoT : 

 

1. Le défi social 

Le modèle de développement du Pays Basque doit être inclusif et solidaire, permettre aux jeunes et 

aux classes populaires de pourvoir y vivre. Il y a un grand danger à exclure une part importante de la 

population qui n’a plus les moyens de vivre sur le territoire : un territoire qui doit viser l’accueil, le lien 

social et le vivre ensemble. 

 

2. Le défi écologique 

Le modèle de développement doit être sobre ; favoriser les relocalisations, les mobilités douces, des 

nouvelles formes d’habitat ; contribuer à la lutte contre le changement climatique et la réduction des 

gaz à effet de serre, à la diminution des impacts environnementaux. 

 

 

Principe  Mettre la priorité sur la maîtrise publique du foncier pour stopper l’étalement 

urbain et la flambée des prix 

 

Axes suggérés par les participant·e·s : 

• Accompagner la sortie du modèle de la « maison individuelle isolée dans la campagne », 

encore présent dans l’imaginaire collectif des jeunes à l’intérieur du Pays Basque ; 

• Mettre la priorité sur le foncier et la maîtrise publique du foncier : stock de moyens/long 

terme ; usage des outils de maîtrise publique du foncier et du bâti (ZAD, préemption, 

expropriation) pour l’activité économique, agricole, l’habitat… ; 

• Travailler sur toutes les « dents creuses » (même dans la plus petite commune) pour faire 

partout où on le peut « la ville sur la ville » ; 

• Organiser des compensations entre fonciers économiques, agricoles, urbains… pour 

positionner les activités en cohérence. 
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Principe  Faire du développement économique un levier de rééquilibrage territorial et un 

préalable au développement urbain 

 

Axes suggérés par les participant·e·s : 

• Déployer une stratégie de foncier économique et d’accompagnement des entreprises vers 

l’intérieur du Pays Basque ; 

• L’accompagner d’une approche décentralisée de l’animation locale, une animation 

décentralisation autour d'un maillage de pôles d’animation et de tiers-lieux connectés ; 

• Déploiement et organisation de l'appareil de formation sur tout le territoire ; 

• L’ESS ou entreprenariat à utilité sociale, comme trait d’union, transversale aux nouveaux 

besoins de la société, aux regroupements économiques, etc. ; 

• Déconcentration des services de l’Agglomération et d’autres services publics (notamment 

autour du pôle Cambo-Hasparren) ; renforcement du pôle santé de St Palais qui rayonne au 

service de plusieurs territoires (Pays Hasparren, Bidache, Garazi-Baigorri et Soule) ; 

• Limiter les aménagements spécifiques pour le tourisme et privilégier des équipements, 

services, offres de transport servant à l'année aux habitant·e·s, et bénéficiant aussi aux 

visiteur·euse·s (dans une logique de découverte de la réalité du territoire plutôt qu’un 

tourisme de « spots » - voir la Carte 6 en annexe) ; 

• Aller vers un « tourisme de découverte », s’appuyant sur les TPE locales (maintien de la petite 

hôtellerie rurale - voir la Figure 5 en annexe), les activités culturelles, agricoles… 

 

 

 

Principe  Aller vers un aménagement agricole du territoire en phase avec la relocalisation 

de la consommation et la pérennité d’un territoire « entretenu » 

 

Axes suggérés par les participant·e·s : 

• Préserver les terres à fort potentiel agronomique : étude à développer et politique de 

stockage foncier ; 

• Poursuivre la structuration des filières dans une logique de diversification des productions, 

de développement de la transformation locale, du maintien de la qualité de la ressource (sols, 

prairies, forêts : autant de puits de carbone nécessaire à la poursuite de l’objectif de neutralité 

du territoire) ; 

• Développer autour des villes du Labourd une agriculture maraichère (moins consommatrice 

de foncier agricole et plus en phase avec les besoins alimentaires - voir la Figure 4 en annexe), 

avec le concours de régies publiques (exploitation et vente) ; 

• Plus à l'intérieur du Labourd, imposer des "zones agricoles protégées" pour reconstituer un 

espace foncier agricole ; 

• En Basse-Navarre et Soule : l’enjeu de la transmission des exploitations (notamment aux Hors 

Cadres Familiaux), du maintien de l’entretien des espaces naturels et de montagne par les 

activités agricoles et agropastorales. 

 

 

 



 
 

SCoT / CDPB #1  27 
 

 

 

 

Principe  Permettre aux communes structurantes (hors BAB) de se développer en innovant 

dans les formes d’habitat et d’urbanisme 
 

Axes suggérés par les participant·e·s : 

• Une préoccupation de tou·te·s pour le bâti ancien qu’il faudrait rénover, transmettre à des 

jeunes familles ; 

• Un urbanisme qui respecte le patrimoine naturel et culturel, les paysages ; 

• Des règles d’urbanismes différenciées en dehors du BAB : la règle de zéro artificialisation n’est 

pas toujours adaptée aux territoires hors BAB et petites villes ; 

• Des stratégies d’accueil local auprès des nouveaux arrivants ou des « revenants » qui se 

réinstallent au pays. 
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ANNEXE 1 : PORTRAITS TERRITORIAUX 
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Carte 1 : Evolution annuelle de l'offre de logements (2010 - 2015) 
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Carte 2 : Flux domicile-travail 
 

 
 

Figure 1 : Flux entre pôles et actifs en emploi sur leur pôle de résidence 
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Carte 3 : Répartition géographique des activités selon le secteur économique 

 
 

Figure 2 : Indice de concentration de l'emploi par pôles 

 
 

Figure 3 : Profils économiques des différents pôles 
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Carte 4 : Evolution du nombre de fermes (2000-2010) 
 

 
 

Carte 5 : Cultures agricoles déclarées à la PAC en 2019 (RPG) 
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Figure 4 : Capacités d'approvisionnement alimentaire théoriques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

Carte 6 : Cartographie des sites étoilés au Pays Basque 
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Figure 5 : Répartition de l'hébergement touristique par type d'hébergement 

 

 
 

 

Carte 7 : Répartition géographique de l'offre de logements Air BNB 

 

 


